
PRÉFÈTE DE L'ALLIER

Préfecture
Mission interministérielle de coordination
Mission suivi et études des dossiers départementaux

AVIS D’ENQUETE PUBLIQUE
-------------------------------------------

Ouverture d’une enquête préalable à la déclaration d’utilité publique 
et d’une enquête parcellaire

------------------------

à la demande de l’établissement public médico-social Ebreuil-Val de Sioule
d’Ebreuil

pour la réalisation de travaux d’extension du site Le Saule Blanc 
sur la commune d’Ebreuil

Il  sera procédé,  du 3 avril  2018 au 3 mai  2018 inclus  à une  enquête préalable à  la
déclaration d’utilité publique relative au projet de travaux d’extension du site Le Saule
Blanc  (parcelle  ZL  252)  sur  le  territoire  de  la  commune  d’Ebreuil,  présenté  par
l’établissement public médico-social Ebreuil-Val de Sioule,  et à  une enquête parcellaire
en  vue  de  délimiter  exactement  les  immeubles  à  acquérir  pour  la  réalisation  de  cette
opération  et  à  en  rechercher  les  propriétaires,  les  titulaires  de  droits  réels  et  autres
intéressés.

Monsieur Michel  TELLIER, major  de  gendarmerie  en  retraite,  a  été  désigné  par  le
président  du  Tribunal  administratif  de  Clermont-Ferrand  en  qualité  de  commissaire-
enquêteur pour conduire la procédure d’enquête publique.

Le siège de l'enquête est fixé à la mairie d’Ebreuil.

Pendant la durée de l’enquête, les pièces du dossier d’enquête conjointe resteront déposées
à  la  mairie  d’Ebreuil  et  seront  tenus  à  la  disposition  du  public  et  des  propriétaires
concernés aux jours et heures d'ouverture habituelle de son secrétariat.

Les pièces du dossier d’enquête conjointe seront également consultables sur le site internet
de la préfecture de l’Allier (www.allier.gouv.fr).

Les observations éventuelles portant sur l’utilité publique du projet pourront être :
- consignées sur le registre d’enquête,
- exprimées oralement au commissaire-enquêteur qui se tiendra à la disposition
du public à la mairie d’Ebreuil, les :

- mardi 3 avril 2018, de 9h00 à 12h00, 
- jeudi 12 avril 2018, de 14h00 à 17h00,
- jeudi 26 avril 2018, de 14h00 à 17h00,
- jeudi 3 mai 2018, de 9h00 à 12h00.

- adressées par écrit au commissaire-enquêteur (mairie d’Ebreuil),
-adressées par voie électronique au commissaire-enquêteur à l’adresse suivante :
archer.4@hotmail.fr

…/…
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La publication de l'avis d'enquête est faite notamment pour l'application des articles L311-1
à L311-3 du code de l'expropriation pour cause d’utilité publique ci-après reproduit :
« En  vue  de  la  fixation  des  indemnités,  l’expropriant  notifie  aux  propriétaires  et
usufruitiers  intéressés  soit  l’avis  d’ouverture  de l’enquête,  soit  l’acte déclarant  l’utilité
publique, soit l’arrêté de cessibilité, soit l’ordonnance d’expropriation.
« Le propriétaire et l’usufruitier sont tenus d’appeler et de faire connaître à l’expropriant
les fermiers, locataires, ceux qui ont des droits d’emphytéose, d’habitation ou d’usage et
ceux qui peuvent réclamer des servitudes. »
« Les intéressés autres que ceux mentionnés aux articles L311-1 et L311-2 sont mis en
demeure de faire valoir leurs droits par publicité collective et tenus de se faire connaître à
l’expropriant, à défaut de quoi ils sont déchus de tous droits à indemnité. »

Le commissaire-enquêteur remettra dans le délai d’un mois à compter de la date de clôture
de l’enquête, un rapport et ses conclusions sur l'utilité publique du projet, dont une copie
pourra être consultée par le public à la mairie d’Ebreuil, à la sous-préfecture de Vichy et au
Tribunal administratif de Clermont-Ferrand. Toute personne pourra prendre connaissance
des conclusions motivées ou en obtenir expédition sur demande adressée à la préfète de
l’Allier  (Mission interministérielle de coordination – Mission suivi et études de dossiers
départementaux).
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